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Il! 
Liberté • Égalité • Fraternité 

R ÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
L'EURE 
Cité administrative 
Boulevard Georges CHAUVIN 
27000 EVREUX 

Arrêté relatif à la désignation du conciliateur fiscal des services de la 
direction départementale des finances publiques de l'Eure 

L'Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de 
l'Eure; 

Vu l'instruction du 12 juillet 2012 de la direction générale des finances publiques portant organisation de la 
mission conciliateur ; 

Arrête: 

Article 1"' - Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des finances publiques adjoint, en charge du 

pôle de la gestion fiscale, est désigné conciliateur fiscal du département de l'EURE. 

Article 2 - Mme Catherine LOUSTAU, Inspectrice principale, Mme Christine DELESTRADE, Inspectrice 

divisionnaire, et Madame Rozen SAINT-JOANIS, Inspectrice divisionnaire, sont désignées conciliatrices 
fiscales adjointes du département de l'Eure. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet au 1 "' février 2019 et sera publié au recueil des actes 
administratifs du département de l'Eure. 

Fait à Évreux, le 25 janvier 2019 

L'Administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances -bhques de l'Eure, 

i 
MINISTÈRE DE L'ACTION 

ET DllS COMPTES PUBLICS 
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• Liberté • Égalité • Fraternit é 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE 
Cité administrative 
Boulevard Georges CHAUVIN 
27000 EVREUX 

Décision de délégation de signature 

L'Administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques de l'Eure, 

Vu la loi organique modifiée n°2001-692 du 1°' août 2001 relative aux lois de finances; 

Vu le Code Général des Impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n°2012-371 du 16 mars 2012 codifié aux articles 426 et 428 de l'annexe Ill du Code général des impôts; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la Direction Départementale de l'Eure ; 

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure; 

Vu le procès-verbal d'installation de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure au 30 mai 2016; 

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur général des 
finances publiques en qualité de Directeur départemental des finances publiques de l'Eure ; 

Vu les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de la comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l'économie, des finances et de 
l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie des finances, et de l'industrie ; 

Vu la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 2 mai 2018 fixant 
au 11 mai 2018 la date d'installation de Monsieur Jean-Luc BRENNER dans les fonctions de Directeur départemental 
des finances publiques de l'Eure ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° SCAED 18-32, portant délégation de signature en matière de transmissions aux collectivités 
locales des éléments de fiscalité directe locale à Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur général des finances 
publiques; 

' .........__ 
MINISTÈRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUBLICS 
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Vu l'arrêté préfectoral n° SCAED 18-33, portant délégation de signature en matière de gestion de la Cité administrative 
d'Évreux à Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur général des finances publiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° SCAED 18-34, portant délégation de signature en matière de gestion publique domaniale à 
Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur général des finances publiques ; 

Vu la décision de Monsieur Jean-Luc BRENNER du 25 janvier 2019 désignant Monsieur Bruno QUEMENER, 
conciliateur fiscal du département de l'Eure ; 

Vu la décision de Monsieur Jean-Luc BRENNER du 25 janvier 2019 désignant Madame Catherine LOUSTAU, 

Madame Christine DELESTRADE et Madame Rozen SAINT-JOANIS, conciliatrices fiscales adjointes du département 

de l'Eure. 

Décide: 

Chapitre 1er - Délégation spéciale de signature relative au pôle de gestion fiscale de la direction 
départementale des finances publiques de l'Eure 

Article 1er - Délégation spéciale de signature relative au traitement du contentieux fiscal 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des finances publiques adjoint, 
responsable du pôle gestion fiscale, à l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ; 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation 

de montant; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les 

dispositions du Il de l'article 1691 bis du Code Général des Impôts, sans limitation de montant ; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

200 000 €; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées 

sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 €; 

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 

et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du Code général 

des impôts; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 

limitation de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires. 
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Délégation de signature est également donnée à Mesdames Stéphanie SAFORGE et Catherine LOUSTAU, 

Inspectrices principales des finances publiques, Mesdames Christine DELESTRADE, et Rozen SAINT-JOANIS 
Inspectrices divisionnaires des finances publiques, à l'effet de signer: 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 250 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite 
de 250 000 € ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les 

dispositions du 11 de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 €; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées 

sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ; 

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du 

livre des procédures fiscales ; 

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général 
des impôts; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires. 

Délégation de signature est également donnée à Mesdames Véronique LEPORCQ, Dominique DESPLAINS et Patricia 

BUL TEL, Inspectrices des finances publiques, et Messieurs Hervé LEPRINCE et Patrick RIBES, Inspecteurs des 

finances publiques, à l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 90 000 € ; 

2° en matière de gracieux fiscal , les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

70 000 €. 

Délégation de signature est également donnée à Madame Aurélie HELAN, Inspectrice des finances publiques, et 

Monsieur Jean-Charles OREILLARD, Inspecteur des finances publiques, à l'effet de signer: 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 90 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la 
limite de 150 000 €; 

3° en matière de gracieux fiscal , les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

70 000 €. 
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Délégation de signature est également donnée à Mesdames Pascale TAILLANDIER, et Françoise PARISY, 

Contrôleurs des finances publiques, à l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 10 000 € ; 

2° en matière de gracieux fiscal , les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

10000€. 

Délégation de signature est enfin donnée à Madame Karine COURCHE, Contrôleur principal des finances publiques, à 
l'effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 10 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la 

limite de 40 000 € ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

10 000 €. 

Article 2 - Délégation spéciale de signature relative à la conciliation avec les contribuables 

En sa qualité de conciliateur fiscal , délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur 
des finances publiques adjoint, à l'effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une 
décision prise par un service du département dans les limites et conditions suivantes : 

1 ° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette de l'impôt ; 

2° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire 

fondées sur les dispositions du Il de l'article 1691 bis du Code Général des Impôts; 

3° dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 

4° dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire 

fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5° sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 

et L. 283 du livre des procédures fiscales; 

6° sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plan de règlement. 

En leur qualité de conciliatrices fiscales adjointes, délégation de signature est donnée à Madame Catherine LOUSTAU, 

Inspectrice principale des finances publiques, Madame Christine DELESTRADE, Inspectrice divisionnaire des finances 

publiques, et Madame Rozen SAINT-JOANIS, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, à l'effet de se 

prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du département 

dans les limites et conditions suivantes : 

1 ° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette de l'impôt ; 

2° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire 

fondées sur les dispositions du Il de l'article 1691 bis du Code Général des Impôts ; 

3° dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 
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4 ° dans la limite de 150 000 € , pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire 

fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5° sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6° sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plan de règlement. 

Article 3 - Délégation spéciale de signature relative aux autres tâches du pôle de gestion fiscale 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, à 
l'effet de signer, en qualité de responsable du pôle gestion fiscale, sous réserve des autres dispositions de la présente 
décision et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les autres actes relatifs à la gestion de 
son pôle et aux affaires qui s'y rattachent. 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de 
leur service du pôle gestion fiscale, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, 
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1 • Pour la Division du Pilotage, de l'animation, de la fiscalité des particuliers et des professionnels, des affaires 
foncières et cadastra/es : 

- Madame Catherine LOUSTAU, Inspectrice principale des finances publiques; 

- Madame Rozen SAINT-JOANIS, inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe; 

pour l'ensemble des missions confiées à la division. 

Et pour leurs attributions respectives : 

- Monsieur Hervé LEPRINCE, Inspecteur des finances publiques ; 

- Madame Guénola ROUAUD, Inspectrice des finances publiques ; 

- Madame Karine COURCHE, Contrôleur principale des finances publiques; 

- Madame Pascale REUX, Contrôleur des finances publiques ; 

- Madame Émilie LETENNEUR, Contrôleur des finances publiques. 

2• Pour la Division du contrôle fiscal, du recouvrement forcé et des amendes : 

Madame Stéphanie SAFORGE, Inspectrice principale des finances publiques, pour l'ensemble des missions confiées à 
la division. 

* Pour la Cellule Contrôle fiscal - Amendes : 

- Madame Patricia BUL TEL, Inspectrice des finances publiques; 

- Madame Aurélie HELAN, Inspectrice des finances publiques ; 

- Monsieur Jean-Charles OREILLARD, Inspecteur des finances publiques; 

- Madame Karine COURCHE, Contrôleur principale des finances publiques. 

* Pour la Cellule dédiée au recouvrement forcé : 

- Madame Geneviève TRON, Inspectrice divisionnaire experte des finances publiques; 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les 
dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant; 
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3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 
100 000 €; 

4° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées 
sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 €; 

5° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du 
livre des procédures fiscales; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général 
des impôts; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires. 

Ainsi que pour leurs attributions respectives en matière de recouvrement forcé : 

- Monsieur Maxime CAVARO, Inspecteur des finances publiques; 

- Madame Annick PLOUGONVEN, Inspectrice des finances publiques ; 

- Madame Karine DURAND, Contrôleur principale des finances publiques ; 

- Madame Évelyne METIVIER, Contrôleur des finances publiques. 

Et pour leurs attributions respectives d'Huissiers des finances publiques : 

- Madame Florence LEMAÎTRE, Inspectrice des finances publiques; 

- Monsieur Yvan EMIEUX, Contrôleur principal des finances publiques. 

Chapitre 2 - Délégation spéciale de signature relative au pôle de gestion publique de la direction 
départementale des finances publiques de l'Eure 

Article 4 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches du pôle de gestion publique 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique GUILLOU, Administrateur des finances publiques adjoint, à 
l'effet de signer en qualité de responsable du pôle gestion publique, sous réserve des autres dispositions de la présente 
décision et des restrictions expressément prévues par la réglementation , tous les autres actes, pièces ou documents 
relatifs à la gestion de son pôle et aux affaires qui s'y rattachent. 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de 
leur service du pôle gestion publique, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, 
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée : 

1 ° Pour la Division des collectivités locales : 

Madame Sandrine VITE, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, et pour leurs attributions respectives 
suivantes : 

• Support et soutien au réseau : Messieurs Stéphane CARREZ et Laurent BOUISSIERE, Inspecteurs des 
finances publiques ; 

• Fiscalité directe locale: Madame Sylvie SAHUT, Inspectrice des finances publiques; 

• Secteur public local - Gestion et qualité comptable : Messieurs Stéphane CARREZ et Laurent BOUISSIERE, 
Inspecteurs des finances publiques ; 

• Secteur public local - Conseil, études financières : Madame Mathilde DAESCHLER, Inspectrice des finances 
publiques, et Monsieur Thomas DECORDE, Inspecteur des finances publiques ; 

• Moyens modernes de paiement - Réduction des espèces et caisses - Dépôts de fonds au trésor - Caisse des 
dépôts et consignations : Madame Myriam PILORGET, Inspectrice des finances publiques. 
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2° Pour la Division de l'État: 

Madame Lise BIZET, Inspectrice principale des finances publiques et pour leurs attributions respectives suivantes : 

• Comptabilité de l'État, Comptabilité auxiliaire du recouvrement: Madame Delphine VEDIE, Inspectrice des 
finances publiques ; 

• Produits divers : Monsieur Alexandre CHAM PIN, Inspecteur des finances publiques. 

3° Pour le service local des domaines : Monsieur Fabien DU BOST, Inspecteur des finances publiques. 

Chapitre 3 - Délégation spéciale de signature relative au pôle pilotage et ressources de la direction 
départementale des finances publiques de l'Eure 

Article 5 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches du pôle du pilotage et des ressources 

Délégation de signature est donnée à monsieur Jean-Charles DENIAUD, Administrateur des finances publiques 
adjoint, pour signer en qualité de responsable du pôle du pilotage et des ressources, sous réserve des autres 
dispositions de la présente décision et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les autres 
actes relatifs à la gestion de son pôle et aux affaires qui s'y rattachent à l'exclusion des points suivants décidés par le 
Directeur départemental des finances publiques ou, s'il est indisponible ou empêché, son adjoint : 

1 ° Convocation du comité technique local et du comité hygiène, sécurités et conditions de travail fixant la date 
de leur réunion et leur ordre du jour ; 

2° Finalisation de l'élaboration du budget annuel de la direction à la suite des éventuels arbitrages 
nécessaires ; 

3° Finalisation de l'élaboration de l'évolution annuelle des emplois à la suite des éventuels arbitrages 
nécessaires ; 

4° Finalisation de l'affectation de l'équipe de renfort. 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de 
leur service du pôle pilotage et ressources, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, 
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative et à l'exclusion des mêmes points susvisés, est donnée : 

1 ° Pour la Division du budget, de l'immobilier et de la logistique : 

Monsieur Daniel BOIS, Inspecteur divisionnaire, et pour leurs attributions respectives suivantes : 

• Budget et gestion de la cité administrative : Monsieur François GUINCÊTRE, Inspecteur des finances 
publiques; 

• Immobilier-logistique: Monsieur Arnaud SAINT-JOANIS, Inspecteur des finances publiques ; 

• Assistant de prévention : Monsieur Frédéric OGNIER, Inspecteur des finances publiques. 

2° Pour la Division des ressources humaines : 

Madame Sylvie ROBERT, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, et pour ses attributions suivantes : 

• Ressources humaines: Madame Caroline CREMOU-MARCHETTI, Inspectrice des finances publiques. 

Chapitre 4 - Délégation spéciale de signature relative aux missions rattachées directement au directeur 
départemental des finances publiques de l'Eure 

Article 6 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches de la mission départementale risques 
et audits 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la m1ss1on 
départementale risques et audits, avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs 
ainsi conférés étant limitative, est donnée à Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des finances publiques 
adjoint, responsable de cette mission. 
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Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux audits, avec faculté pour chacun 
d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée 
à : 

- Madame Sophie CADOUX, Inspectrice principale des finances publiques ; 

- Madame Marie-Flore CANEVET, Inspectrice principale des finances publiques; 

- Monsieur Jérôme PADOVANI, Inspecteur principal des finances publiques; 

- Monsieur Cédric POISSONNIER, Inspecteur principal des finances publiques. 

Article 7 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches de la mission de la formation 
professionnelle 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la mission de la 
formation professionnelle, avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi 
conférés étant limitative, est donnée à Madame Florence BRARD, Inspectrice des finances publiques, Responsable de 
cette mission. 

Article 8 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches de la mission de la politique 
immobilière de l'État 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la mission politique 
immobilière de l'État, avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés 
étant limitative, est donnée à Madame Lise BIZET, Inspectrice principale des Finances Publiques, Responsable de 
cette mission. 

Article 9 - Délégation spéciale de signature relative aux affaires économiques 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la mission des 
affaires économiques, avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi 
conférés étant limitative, est donnée à Madame Sonia DAIRIEN, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, 
Responsable de cette mission. 

Article 10 - Délégation spéciale de signature relative au service d'appui au réseau dédié aux procédures 
complexes de recouvrement des produits locaux 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de ce service d'appui au 
réseau, avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant 
limitative, est donnée à Monsieur Jean-Luc TRON et à Madame Sonia DAIRIEN, Inspecteurs divisionnaires des 
finances publiques, respectivement responsable et adjoint de ce service. 

Chapitre 5 - Subdélégations subséquentes à des arrêtés préfectoraux de délégation 

Article 11 - Délégation en matière d'actes relevant du Domaine 

En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation de signature en matière d'actes relevant du service local du 
domaine qui m'est conférée par l'article 1 "' de l'arrêté susvisé du 7 mai 2018 est donnée à Monsieur Jean-Bertrand 
BIGUEY, Administrateur des Finances Publiques, Directeur départemental adjoint des finances publiques de l'Eure. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la même délégation est donnée à Monsieur Dominique GUILLOU 
Administrateur des Finances Publiques Adjoint, responsable du pôle Gestion Publique ainsi qu'à Madame Lise BIZET, 
Inspectrice principale des Finances Publiques. 
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Article 12 - délégation en matière de gestion de la cité administrative 

En cas d'absence ou d'empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêté susvisé du Préfet de l'Eure en 
date du 7 mai 2018 concernant la gestion de la cité administrative, sont données à : 

- Monsieur Jean-Charles DENIAUD, Administrateur des finances publiques adjoint, Responsable du pôle pilotage et 
ressources ; 

- Monsieur Daniel BOIS, Inspecteur divisionnaire des finances publiques; 
- Monsieur François GUINCETRE, Inspecteur des finances publiques. 

Chapitre 6 - Délégation générale de signature relative aux autres prérogatives du directeur départemental des 
finances publiques de l'Eure 

Article 13 - Délégation générale de signature pour suppléer l'absence ou l'empêchement du Directeur 
départemental des finances publiques de l'Eure 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Bertrand BIGUEY, Administrateur des Finances Publiques, 
Directeur départemental adjoint des finances publiques de l'Eure, pour me suppléer et signer tout acte et décision en 
mon absence ou mon empêchement, sous réserve des restrictions expressément prévues par la réglementation. 

En mon absence et empêchement, ainsi que de mon adjoint Jean-Bertrand BIGUEY, délégation de signature est 
donnée dans les mêmes conditions et l'ordre suivant à : 

- Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des finances publiques adjoint, Responsable de la mission 
départementale des risques et audits et du Pôle gestion fiscale ; 
- Monsieur Dominique GUILLOU, Administrateur des finances publiques adjoint, Responsable du pôle de la 
gestion publique; 
- Monsieur Jean-Charles DENIAUD, Administrateur des finances publiques adjoint, Responsable du pôle pilotage 
et ressources. 

La même délégation de signature est accordée à Monsieur Jean-Bertrand BIGUEY, Administrateur des finances 
publiques, Directeur départemental adjoint des finances publiques de l'Eure, que celle donnée par l'article 1er de la 
présente décision à Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des finances publiques adjoint, Responsable du pôle 
de la gestion fiscale, afin de garantir la continuité du traitement du contentieux fiscal lorsque ce dernier est absent ou 

empêchée. 

Les personnes visées par le présent article sont autorisées à agir en justice, à effectuer des déclarations de créances 
et à autoriser la vente des biens meubles saisis. 

Chapitre 7 - Dispositions diverses 

Article 14 - Le présent arrêté prend effet au 1 °' février 2019 et sera publié au recueil des actes administratifs du 
département. 

Fait à Évreux, le 25 janvier 2019, 

L'Administrateur Général des Finance ubliques, 
ubliques de l'Eure, 

Jean-Luc BRENNER 
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DDTM

27-2019-01-24-006

Arrêté n° SCAED 19-2 portant délégation de signature à

Monsieur Laurent Tessier, directeur de la DDTM de l'Eure

Arrêté de délégation de signature
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DDTM

27-2019-01-28-002

Arrêté n°DDTM/SEATR/18-31 désignant les organismes

agrées pour effectuer les missions d'audit global de

l'exploitation agricole
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté DDTM/SEATR/18-22 du 22 août 2018.
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DDTM

27-2019-01-28-001

Arrêté n°DDTM/SEATR/19-01 portant refus d'autorisation

de poursuite temporaire d'activité agricole :

MAECKELBERGHE Roger
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